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(54) DISPOSITIF DE FIXATION D’UN BRACELET

(57) L’invention concerne un dispositif de fixation
d’un bracelet à une boîte de montre, le dispositif com-
prenant d’une part une barrette solidaire de la boîte de
montre par le biais d’au moins une corne, et d’autre part
un insert solidaire de l’extrémité d’un bracelet, la barrette
et l’insert étant complémentaires pour coopérer par em-
boîtement l’un dans l’autre en constituant des moyens
d’assemblage amovibles aptes à rendre le bracelet in-
terchangeable. Selon l’invention, la barrette est formée

par une tige cylindrique présentant au moins un méplat,
le méplat coopérant par emboitement avec un logement
réalisé dans l’insert, le logement présentant une ouver-
ture sensiblement rectangulaire pour recevoir le méplat,
et la barrette comprenant un organe de commande de
manière à la faire pivoter d’une première position A dans
laquelle l’insert est positionné sur la tige, vers une deuxiè-
me position B dans laquelle l’insert est verrouillé sur la
tige.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie ou de la bijouterie. Elle concerne plus pré-
cisément un dispositif de fixation d’un bracelet à un objet,
notamment une boîte de montre.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Généralement, les bracelets, en cuir ou en mé-
tal, sont fixés aux cornes d’une boîte de montre, par l’in-
termédiaire d’une barrette formée d’un tube, dans lequel
sont montés deux pistons mobiles en translation, et un
organe élastique disposé entre lesdits pistons et tendant
à les chasser vers l’extérieur du tube. Ladite barrette est
montée dans un logement prévu à cet effet à une extré-
mité du bracelet, et les pistons sont engagés dans des
alésages borgnes réalisés en vis-à-vis dans les cornes
de la boîte.
[0003] Pour désolidariser un bracelet ainsi fixé à une
boîte, il faut disposer d’un outil conçu pour repousser les
pistons dans le tube, à l’encontre de la contrainte exercée
par l’organe élastique, et les extraire ainsi des alésages.
Le porteur de la montre n’est pas en permanence muni
d’un tel outil, et de plus, son utilisation peut s’avérer in-
commode. C’est pourquoi les bracelets munis d’un tel
dispositif de fixation sont généralement attachés de ma-
nière permanente à la boîte.
[0004] Il existe par ailleurs des dispositifs de fixation
permettant de désolidariser le bracelet de la boîte sans
recourir à un outil. De tels dispositifs comportent habi-
tuellement une barrette, du type décrit précédemment,
sur laquelle est monté, traversant le tube, un organe d’ac-
tionnement des pistons. Ledit organe d’actionnement
est, par exemple, un doigt radial solidaire d’un des pis-
tons, tel que décrit dans le brevet CH 327 838. Le doigt
est monté coulissant à travers une fente axiale pratiquée
dans le tube, et son déplacement le long de la fente per-
met de repousser l’un des pistons à l’intérieur du tube.
[0005] Le brevet CH 614 589 décrit une boîte de mon-
tre avec un dispositif de fixation d’un bracelet à la boîte,
la corne centrale présente un passage cylindrique fendu
longitudinalement sur toute la longueur de la corne, per-
mettant l’introduction d’une barrette pour la fixation d’un
bracelet. La barrette se présente sous la forme d’un cy-
lindre avec un méplat sur toute sa longueur de manière
à laisser passer la barrette lors de son introduction dans
le passage et la maintenir en place lorsque celle-ci oc-
cupe une position angulaire déterminée.
[0006] Les dispositifs de fixations ainsi décrits sont gé-
néralement employés pour des bracelets interchangea-
bles, qu’ils permettent de remplacer au gré du porteur.
Ils ne sont toutefois pas exempts d’inconvénients. On
notera, en particulier, qu’ils nécessitent des modifica-
tions structurelles majeures au niveau de la barrette, tel-
les que, par exemple, la réalisation d’une ouverture au

niveau du tube, ou la transformation des pistons. Ces
changements entraînent des surcoûts de fabrication im-
portants. Ces dispositifs de fixation comportent, par
ailleurs, un élément proéminent, à savoir l’organe d’ac-
tionnement, qui peut s’accrocher ou blesser le porteur
de la montre.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention permet de pallier ces in-
convénients, en proposant un dispositif de fixation d’un
bracelet à une boîte de montre, le dispositif comprenant
d’une part une barrette solidaire de la boîte de montre
par le biais d’au moins une corne, et d’autre part un insert
solidaire de l’extrémité du bracelet, la barrette et l’insert
étant complémentaires pour coopérer par emboîtement
l’un dans l’autre en constituant des moyens d’assembla-
ge amovibles aptes à rendre le bracelet interchangeable.
[0008] Selon l’invention, la barrette est formée par un
axe cylindrique présentant au moins un méplat, ledit mé-
plat étant agencé pour coopérer par emboitement avec
au moins un logement borgne réalisé dans ledit insert,
ledit logement borgne présentant une ouverture sensi-
blement rectangulaire pour recevoir ledit au moins un
méplat de la barrette, la barrette comprenant au moins
un organe de commande de manière à la faire pivoter
d’une première position A dans laquelle le méplat de la
barrette est apte à recevoir l’insert, vers une deuxième
position B dans laquelle ledit insert est verrouillé sur la
barrette.
[0009] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- l’organe de commande comprend des éléments de
retenue axiaux, les dits éléments de retenue axiaux
étant formés par au moins une collerette à au moins
une extrémité de la barrette ;

- lesdits éléments de retenue axiaux coopèrent avec
des surfaces de butée latérales de la boite de
montre ;

- ladite au moins une collerette comprend une rainure
agencée pour coopérer avec un outil ;

- ladite collerette comprend un repère indiquant la pre-
mière position A ;

- ladite barrette comprend un méplat à proximité de
chacune de ses extrémités ;

- ladite boite de montre comprend des moyens de
maintien de la position de la barrette, lesdits moyens
de maintien comprenant au moins un cliquet à bille
agencé pour coopérer avec une cavité formée sur
l’axe de la barrette ;

- la boite de montre comprend une corne médiane
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comprenant un passage dont le diamètre corres-
pond au diamètre de l’axe de la barrette ;

- ladite corne médiane comprend un capot amovible
maintenu sur la boite au moyen de vis ;

- ledit insert présente une section en forme de C.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation d’un
dispositif de fixation d’un bracelet selon l’invention, cet
exemple étant donné à titre purement illustratif et non
limitatif seulement, en liaison avec le dessin annexé sur
lequel :

- les figure 1a à 1d illustrent respectivement des vues
en perspective et en coupe d’une boîte de montre
équipée d’un dispositif de fixation selon l’invention ;

- les figures 2a et 2b représentent la même boîte de
montre avec son bracelet avant sa mise en place,

- les figure 3a à 3c illustrent le dispositif de fixation
conforme à l’invention lors de la mise en place du
bracelet, et

- les figures 4a à 4c illustrent le dispositif de fixation
conforme à l’invention lors du verrouillage du brace-
let.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] Les figures 1a à 1d illustrent une montre brace-
let ainsi que des vues détaillée du dispositif d’attache du
bracelet 2 à la boîte de montre 1 selon un mode de réa-
lisation préférentiel de l’invention. Le dispositif de fixation
du bracelet 2 à la boîte de montre 1 comprend d’une part
une barrette 4 solidaire de la boîte de montre par le biais
d’au moins une corne solidaire de la boîte, et d’autre part
un insert solidaire de l’extrémité du bracelet 2, la barrette
4 et l’insert 20 étant complémentaires pour coopérer par
emboîtement l’un dans l’autre en constituant des moyens
d’assemblage amovibles aptes à rendre le bracelet in-
terchangeable.
[0012] Comme on peut l’observer aux figure 1c et 1d,
la boite de montre comprend une corne médiane com-
prenant un passage dont le diamètre correspond au dia-
mètre de l’axe de la barrette 4 de manière que celle-ci
puisse tourner librement dans le logement. La corne mé-
diane 10 est formée de deux parties, un première partie
11 formée avec la boite de montre et comprenant une
rainure 110 agencée pour recevoir la barrette 4, et une
deuxième partie formée par un capot amovible 12 main-
tenu sur la première partie, et implicitement sur la boîte
de montre 1, au moyen de vis 13. Un tel agencement

permet de monter et démonter la barrette 4 facilement
et rapidement sans risque de l’abimer ou bien de la tor-
dre.
[0013] Avantageusement, la boite de montre 1 com-
prend des moyens de maintien de la position de la bar-
rette 4. Tels que représentés sur la figures 1c, ces
moyens de maintien se présentent sous la forme d’une
paire de cliquets à bille 14, chaque cliquet à bille 14 étant
agencé pour coopérer avec une première paire de cavi-
tés 42 et une deuxième paire de cavité 42’ formées sur
la tige 40 de la barrette 4. Bien entendu, l’homme du
métier pourra mettre en oeuvre d’autres alternatives au
cliquet à bille, comme un sautoir ou un ressort en appuis
sur le méplat par exemple.
[0014] Selon l’invention, la barrette 4 est formée par
une tige cylindrique 40 présentant au moins un méplat
41, le méplat 41 étant agencé pour coopérer par emboi-
tement avec au moins un logement 21 réalisé dans l’in-
sert 20 du brin de bracelet 2 ou d’un maillon.
[0015] Le logement 21 présente une ouverture 210
sensiblement rectangulaire pour recevoir le méplat 41
de la barrette 4, la hauteur et la longueur de l’ouverture
210 correspondant à la hauteur et à la longueur des mé-
plats 41 de la barrette 4.
[0016] Selon le mode de réalisation préférentiel de l’in-
vention illustré sur les figures, la barrette 4 comprend
deux méplats 41 disposé à proximité de chacune des
extrémités de la barrette 4, de façon à ce qu’il y ait un
méplat 41 de part et d’autre de la corne médiane, chacun
des méplats 41 coopérant avec un insert 20.
[0017] Avantageusement, la barrette 4 comprend au
moins un organe de commande de manière à la faire
pivoter d’une première position A dans laquelle le méplat
41 de la barrette 4 est apte à recevoir l’insert, vers une
deuxième position B dans laquelle ledit insert est ver-
rouillé sur la barrette 4.
[0018] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la barrette 4 peut être ramenée de la position B
vers la position A par des moyens de rappel élastiques
tel qu’un ressort sautoir sur excentrique ou encore res-
sort de torsion sur la barrette.
[0019] Tel qu’illustré, l’organe de commande com-
prend une collerette 43 solidaire de chacune des extré-
mités de la barrette 4, la barrette 4 et les collerettes 43
formant alors un élément unique. Il peut aussi être envi-
sagé d’assembler la collerette 43 à l’extrémité de la bar-
rette 4 par l’intermédiaire d’une pointe d’insertion montée
dans une partie creuse de la barrette 4. Un renflement
interne est alors aménagé à l’extrémité de la barrette 4
pour coopérer avec la pointe d’insertion, afin de clipper
la collerette 43 dans la barrette 4. D’autres modes de
fixation des collerettes 43 peuvent être envisagés, com-
me par exemple par collage, soudage, ou encore par
chassage. Ces dernières font office d’éléments de rete-
nue axiaux pour la barrette 4 et l’insert 21.
[0020] Ainsi, la barrette 4 peut être composée en trois
parties, comme elle peut n’en former qu’une, avec les
collerettes 43 pré-moulées aux extrémités de la tige 40,
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les méplats 41 et les cavités 42, 42’ étant ensuite fraisés
directement sur la tige 40. Par ailleurs, les sections à la
fois de la tige 40 de la barrette 4 et des collerettes 43 ont
été choisis de préférence cylindriques pour faciliter un
degré de liberté en rotation autour de son axe A-A.
[0021] De manière avantageuse, la corne médiane 10
fait office d’élément de retenue radial, complémentaire
à la rainure 110 dont la forme et la profondeur sont com-
plémentaires à celle de la tige 40 de telle sorte que la
barrette 4 ne puisse pas ressortir de la rainure 110 lors
de sa mise en place. Sur les figures 1c et 1d, on pourra
remarquer que la corne médiane 10 comprend deux lo-
gements recevant les cliquets à bille 14, ces derniers
étant agencé pour coopérer avec les cavités 42, 42’ de
la barrette 4, leurs tailles et leurs profondeurs respectives
sont configurées de telle sorte que la barrette 4 ne dis-
pose de plus aucun degré de liberté dans la rainure 110
lorsque les cliquets 14 sont engagés dans les cavités 42
ou 42’ de la barrette 4.
[0022] Comme on peut le voir aux figures 2a et 2b, le
dispositif d’attache comprend un logement 21 réalisé
dans l’insert 20 du brin de bracelet. Le logement 21 se
présente sous la forme d’un logement ouvert formé par
une rainure cylindrique 210 agencée dans l’insert 20 du
brin de bracelet. Cette rainure cylindrique 211 comprend
une ouverture rectangulaire 210 permettant l’introduction
et le maintien de la barrette 4 de forme cylindrique qui
deux méplats 41 pour correspondre à la forme du loge-
ment. On peut ainsi observer sur les vues en coupe des
figures 2b et 3b que la rainure 211 présente une section
en forme de C.
[0023] Selon le mode de réalisation préférentiel illustré
à la figure 1, la boîte de montre 1 comprend des premiè-
res parois latérales 100 verticales en regard desquelles
sont prévus des dégagements latéraux 101 dans la car-
rure de la boîte pour y loger les collerettes 43. Les col-
lerettes 43 prenant ici une forme de préférence cylindri-
que, les dégagements latéraux 101 ont une forme cor-
respondante d’excavation cylindrique dans la boîte de
montre 1.
[0024] Pour fixer le bracelet 2 au boîtier 1 comme il-
lustré aux figures 3a et 3b, on introduit l’insert 21, cor-
respondant par exemple à l’extrémité d’un brin, au niveau
de la barrette 4 en présentant l’ouverture 210 du loge-
ment 21 face aux méplats 41 de la barrette 4 afin de loger
la barrette 4 dans le logement 21. Afin de faciliter le bon
positionnement des méplats 41, un repère 44 est prévu
sur au moins l’une des collerettes 43 pour indiquer la
première position A de la barrette 4 pour mettre en place
l’insert 20. De plus, il est prévu que les cliquets à billes
14 coopèrent avec les premières cavités 42 de la tige
40, une fois le repère 44 visible par l’utilisateur, de ma-
nière à verrouiller la tige 40 dans la position A.
[0025] Une fois l’insert 21 en place sur la barrette 4,
l’utilisateur fait pivoter la barrette autour de l’axe A-A par
le biais des collerettes vers la position B jusqu’à ce que
les méplats 41 soient décalés angulairement d’au moins
45° autour de l’axe A-A, et plus préférentiellement de

90°, ainsi le brin de bracelet ne peut plus être délogé
comme on peut l’observer à la figure 4b. Pour maintenir
l’insert 21 dans cette position, les cliquets à bille 14 coo-
pèrent alors avec la deuxième paire de cavités 42’ dé-
calées angulairement d’une même valeur autour de l’axe
A-A.
[0026] Selon l’invention, au moins l’une des collerettes
43 comprend une fente 45 agencée sur sa face extérieu-
re, à savoir la face visible par le porteur de la montre,
pour coopérer avec un outil ou le doigt du porteur afin de
faciliter la manipulation de la collerette 43 et le verrouilla-
ge et/ou déverrouillage de l’insert 20 sur la barrette 4.
[0027] Avantageusement, l’insert 20 épouse la forme
de la corne médiane 10 de façon à limiter les jeux lors
de l’assemblage et procurer un assemblage de bonne
qualité.
[0028] Dans le mode de réalisation précédemment dé-
crit, l’insert est disposé sur un bracelet constitué en cuir,
en tissu synthétique, en plastique, en métal, en cérami-
que ou encore en composite. De même la barrette 4 est
de préférence en métal mais pourrait également être en
plastique, céramique ou encore composite.
[0029] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’un dispositif de fixation d’un bracelet sûr
permettant de changer de bracelet aisément et rapide-
ment.
[0030] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’un bracelet (2) à une boîte de
montre (1), le dispositif comprenant d’une part une
barrette (4) solidaire de la boîte de montre (1) par le
biais d’au moins une corne (10), et d’autre part un
insert (20) solidaire de l’extrémité d’un bracelet, la
barrette (4) et l’insert (20) étant complémentaires
pour coopérer par emboîtement l’un dans l’autre en
constituant des moyens d’assemblage amovibles
aptes à rendre le bracelet interchangeable,
caractérisé en ce que la barrette (4) est formée par
une tige cylindrique (40) présentant au moins un mé-
plat (41), ledit méplat étant agencé pour coopérer
par emboitement avec au moins un logement (210)
réalisé dans ledit au moins un insert (20), ledit au
moins un logement (20) présentant une ouverture
(210) sensiblement rectangulaire pour recevoir ledit
au moins un méplat (41), la barrette (4) comprenant
au moins un organe de commande de manière à la
faire pivoter autour de l’axe A-A d’une première po-
sition A dans laquelle l’insert (20) est apte à être
positionné sur la tige (40) de la barrette (4), vers une
deuxième position B dans laquelle ledit insert est
verrouillé sur la tige (40) de la barrette.
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2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, dans
lequel l’organe de commande comprend au moins
une collerette (43) à au moins une extrémité de la
barrette (4), ladite au moins une collerette (43) for-
mant un élément de retenue axiale.

3. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que ladite au moins une colle-
rette (43) coopèrent avec au moins une surface de
butée latérale de la boite de montre (1).

4. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que ladite au moins une collerette
(43) comprend une fente (45) agencée pour coopé-
rer avec un outil pour faire pivoter la barrette (4)
autour de l’axe A-A.

5. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que ladite collerette
(43) comprend un repère (44) indiquant la première
position A de la barrette (4).

6. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que ladite boite de
montre (1) comprend des moyens de maintien de la
position de la barrette, lesdits moyens de maintien
comprenant au moins un cliquet à bille (14) agencé
pour coopérer avec au moins une cavité (42, 42’)
formée sur la tige (40) de la barrette.

7. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que la tige 40 comprend une pre-
mière paire de cavités (42) agencées pour coopérer
avec une paire de cliquets à bille (14) lorsque la bar-
rette est dans la première position A.

8. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que la tige 40 comprend une deuxiè-
me paire de cavités (42’) agencées pour coopérer
avec une paire de cliquets à bille (14) lorsque la bar-
rette est dans la deuxième position B.

9. Dispositif de fixation (1) selon les revendications 6
et 7, caractérisé en ce que la première paire de
cavités (42) et la deuxième paire de cavités (42’)
sont décalées angulairement de 45° autour de l’axe
A-A, et plus préférentiellement de 90° autour de l’axe
A-A.

10. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que la boite de montre
comprend une corne médiane comprenant un pas-
sage dont le diamètre correspond au diamètre de
l’axe de la barrette.

11. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 10
caractérisé en ce que ladite barrette (4) comprend
un méplat (41) à proximité de chacune de ses extré-

mités, un méplat (41) étant disposé de part et d’autre
de la corne médiane (10).

12. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 10 ou
11, caractérisé en ce que ladite corne médiane (10)
comprend un capot amovible (11) maintenu sur la
boîte (1) au moyen de vis ().

13. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce ledit logement (21)
se présente sous la forme d’une rainure avec ouver-
ture (210), le logement (21) présentant une section
en forme de C.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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• CH 327838 [0004] • CH 614589 [0005]
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